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Rappel : Propriété intellectuelle

Propriété industrielle

• Droit des brevets

• Droit des marques

• Droit des dessins et 

modèles

• Droit des topographies 

de produits semi-

conducteurs

• Droit des appellations 

d’origine

Propriété littéraire et 
artistique

• Droit d’auteur dont 

les logiciels

• Bases de données

• Droits voisins du 

droit d’auteur



Le droit des brevets
Titre de propriété 

.

Durée de validité de 20 ans (sous réserve de paiement de taxes de délivrance ou 

d’annuité).

Territorial : il faut procéder à un dépôt par pays, sachant qu’il est possible d’étendre par 

zones géographiques pour avoir des procédures unifiées (Europe) avant de désigner les 

pays de protection

Le brevet accorde à son titulaire un monopole d’exploitation  : Le brevet est un droit 

d’interdire, avant d’être un droit d’exploiter

Il couvre une invention = solution technique à un problème technique.

Pas de définition de l’invention mais liste de ce qui ne peut être des inventions brevetables:

- les découvertes, les théories scientifiques et les méthodes mathématiques,

- les créations esthétiques, 

- les plans, principes et méthodes dans l'exercice d'activités intellectuelles, en matière 

de jeu ou dans le domaine des activités économiques, 

- les programmes d'ordinateurs,

- les présentations d'informations



Sont brevetables, dans tous les domaines technologiques, les inventions :

- nouvelles : une invention est considérée comme nouvelle si elle n’est pas comprise 

dans l’état de la technique.

L’état de la technique est constitué par tout ce qui a été rendu accessible au public avant la 

date de dépôt de la demande de brevet, par une description écrite ou orale, un usage ou tout 

autre moyen

- impliquant une activité inventive : une invention est considéré comme impliquant une 

activité inventive si, pour un homme du métier, elle ne découle pas de manière évidente de 

l’état de la technique

L’homme du métier est un professionnel du domaine technique dans lequel se situe l’invention 

qui possède des connaissances générales dans ce domaine

- susceptibles d’application industrielle : l’objet de l’invention peut être fabriqué ou 

utilisé dans tout genre d’industrie, y compris l’agriculture

- suffisamment décrite.

Le droit des brevets



Les conditions sont remplies indépendamment de l’objet ou de la qualité du 

résultat industriel : le résultat peut constituer une avancée technologique comme 

une régression

PUBLICATION et  BREVET sont antinomiques mais pas incompatibles, il s’agit 

juste d’une question de calendrier : il faut déposer une demande de brevet avant 

que la publication ne sorte (y compris un titre en preview ou un abstract).

Tout n’est pas brevetable, ou l’on souhaite maintenir une confidentialité autour d’une 

technologie

Le savoir-faire = Informations techniques, secrètes et substantielles, identifiées de 

toutes manières appropriées

Peut constituer tout ou partie de la valeur industrielle d’un laboratoire / d’une société

C’est un actif transférable et valorisable, soit par lui-même, soit associé à un brevet.

Le droit des brevets



• Qu’est-ce qu’un brevet ?

• Une description de l’invention

• l’art antérieur

• la problématique

• la solution = l’invention

• la description de l’invention

• les exemples

le cœur de l’invention

• Des revendications  

• produits / compositions                       les limites

• Utilisations

• procédés / méthodes 

• Des figures / Des séquences 

• Un Abrégé



Numéro

de publication

Numéro

de dépôt

Demande de

Brevet publiée

Date de dépôt Demandeur

Inventeurs
Date de publication



• La description …

• Indication de l’état

de la technique

• Présentation du problème

technique

• Présentation de la solution

(= l’invention)

• Description détaillée

d’au moins un mode de

réalisation



• Les revendications …
Définissent l’objet de

la protection demandée

en indiquant les 

Caractéristiques

techniques

de l’invention

Revendication

indépendante

Revendications

Dépendantes

= Positions de

repli

= Portée la

plus large



• Procédure de délivrance d’un brevet français auprès de 

l’INPI:

 

Dépôt d’une 
demande de 

brevet FR 

T≈ 12 mois T= 0 

 

T≈ 9 mois 

Réception du 
rapport de 
recherche 

préliminaire 

(RRP) 

  

Réponse au 
RRP 

(modification 
des 

revendications) 

    

T=18 mois 

Publication 

de la demande 

T≈ 2,5 ans 

Délivrance 
du brevet 

FR 

Autorisation de 
divulgation par 

le ministre 
chargé de la 

défense 



A qui appartiennent les droits au brevet

2 acteurs : 

- L’Inventeur est toujours une personne physique, concepteur de l’invention

- le titulaire ou déposant, est le  détenteur des droits, le propriétaire. Dans 85% des 

cas, le titulaire est l’employeur, lorsque l’inventeur est salarié

Article L611-7 du CPI : 

- les inventions de mission : les inventions faites par le salarié dans l'exécution soit

d'un contrat de travail comportant une mission inventive qui correspond à ses fonctions

effectives, soit d'études et de recherches qui lui sont explicitement confiées, appartiennent

à l'employeur.

- les inventions hors mission : Elles appartiennent au salarié. Toutefois, lorsqu'une

invention est faite par un salarié soit dans le cours de l'exécution de ses fonctions, soit

dans le domaine des activités de l'entreprise, soit par la connaissance ou l'utilisation des

techniques ou de moyens spécifiques à l'entreprise, ou de données procurées par elle,

l'employeur a le droit de se faire attribuer la propriété ou la jouissance de tout ou partie

des droits attachés au brevet protégeant l'invention de son salarié.

Les dispositions du présent article sont également applicables aux agents de l'Etat, des

collectivités publiques et de toutes autres personnes morales de droit public.



Obligations des personnels en matière 

de brevets

Déclarer
L’inventeur doit déclarer toute invention ou création  à son employeur.

En contrepartie, pour les brevets, il aura droit à une rémunération en cas d’exploitation 

(rémunération supplémentaire pour une invention de mission ou juste prix pour une hors 

mission)

Pas de rémunération prévue en matière de logiciel.

Rémunération pour la cession des droits patrimoniaux d’auteur mais pas encore de décret.

Divulgation et  
publication

L’employé, quelque soit le statut, ne doit pas divulguer à des tiers ou publier sans avoir 

déclaré au préalable à son employeur

Deux raisons : pouvoir protéger par brevet, loyauté à l’égard de l’employeur

Diffuser de manière 
encadrée

Par le biais de contrats qui délimitent les droits accordés aux tiers sur les résultats des 

laboratoires (matériels, savoir-faire, inventions brevetées ou non, logiciel).

Attention aux logiciels libres : libre ne signifie pas libres de droits ni gratuité



Les brevets dans les accords

Dans les accords de consortium, des dispositions relatives à la PI figurent et plus

particulièrement celles relatives aux résultats, à leur dissémination et à l’exploitation.

Principaux points :

- la dissémination, divulgation est permise, sous réserve d’avoir pris la précaution

de protéger, notamment par brevet, avant. Comme évoqué, c’est une question de

temps. Dès le dépôt de la demande de brevet, la divulgation peut avoir lieu sans perte

du droit au brevet

- Il n’existe pas de modèles de contrat ni des recommandations pour l’attribution

de la propriété intellectuelle. Néanmoins, la pratique révèle certaines habitudes qui sont

souvent appliquées.

- Les connaissances propres (background) : chaque partie conserve ses

droits de propriété sur des résultats acquis antérieurement ou en parallèle du

projet

- La copropriété est accordée en fonction des résultats obtenus par les

parties ayant contribué au développement d’un des résultats des travaux

avec une quote-part déterminée en fonction des apports matériels, humains,

financiers et intellectuels. Cette quote-part sera déterminée d’un commun

accord ou à parts égales entre les partenaires concernés.



Les brevets dans les accords

- Exploitation (access rights) : il faut distinguer les droits d’accès

selon chaque catégories (background, résultats propres, résultats

communs).

Les droits d’accès pour le background et les résultats propres sont

généralement un accès à titre gratuit et non exclusif sans possibilité

de transfert pour la réalisation du projet, voire à des fins de

recherche interne ou d’enseignement

Pour les résultats communs, une exclusivité d’exploitation peut être

accordée à un partenaire, mais les conditions devront être

encadrées par contrat à négocier de bonne foi. Cela dépendra des

acteurs, des résultats et de leur degré de développement, du

marché potentiel.



En pratique

La SATT idfinnov :

 Protège vos créations (logiciel, savoir-faire, invention)

 Les valorise

 Est à votre écoute pour vous aider
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